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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté DDETS/2024-004

Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence Chais de Luxembourg situé 13 Route de la Loire 44330 VALLET géré par
l’association Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour une capacité de 20
places et pour une durée de 15 ans à compter du 1er avril 2024.

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
• N° FINESS :  44 001 865 3

Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence Chais de Luxembourg 

• N° FINESS : 44 006 189 3
Code catégorie : 257 Capacité totale: 20

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté DDETS/2024-005

Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence Porte Neuve situé 1 rue Porte Neuve 44000 NANTES géré par l’association
Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour une capacité de 39 places et pour
une durée de 15 ans à compter du 1er avril 2024.

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
 N° FINESS :  44 001 865 3
Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence Porte Neuve
 N° FINESS : 44 005 366 8
Code catégorie : 257 Capacité totale: 39

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2024 - 006

portant création d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la  loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et  un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

L'association Habitat des jeunes de Grand Lieu, Machecoul et Logne est autorisée pour une de capacité
de 21 places de foyer de jeunes travailleurs dans 18 logements, sis 7 avenue du Pré du Bourg, 44140 Le
Bignon, pour une durée de 15 ans à compter du 1er janvier 2024.

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité  juridique  de  rattachement  :  Association  pour  l’Habitat  des  Jeunes  en  Pays  de  Grand-Lieu,
Machecoul, Logne.
N° FINESS :  44 004 816 3
Code statut juridique : 61
Entité établissement : FJT résidence Le Bignon
N° FINESS : 44 006 224 8
Code catégorie : 257 Capacité totale: 21 places

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation doit être porté à la connaissance de la directrice départementale déléguée conformément
à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles il
sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur de
l'association Habitat des Jeunes de Grand Lieu, Machecoul et Logne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté DDETS/2024-007

Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence cœur de Bourg situé 7 rue de Basse Rivière 44450 SAINT-JULIEN-DE-
CONCELLES géré par l’association Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour
une capacité de 20 places et pour une durée de 15 ans à compter du 1er avril 2024.

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2     :  

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
 N° FINESS :  44 001 865 3
Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence cœur de Bourg
 N° FINESS : 44 006 188 5
Code catégorie : 257 Capacité totale: 20

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

.

Arrêté modificatif DDETS/2024-008

portant modification de l’arrêté DDASS en date du 13 mars 2008

portant extension d’un foyer de jeunes travailleurs  

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8,
L.313-1 à L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR), notamment l’article 31 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et
notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’arrêté DDASS du 13 mars 2008 portant création d’un foyer de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique
des foyers de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

L’article 1er de l’arrêté DDASS en date du 13 mars 2008 est modifié comme suit :
La  modification  des  FJT  gérés  par  l’association  Habitat  Jeunes  du  Pays  d’Ancenis  sis  85
boulevard Huchon 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON est autorisée pour une capacité de 64
places / 58 logements pour une durée de 15 ans répartis comme suit :



• 37  logements  /  43  places  à  Ancenis  Saint-Géréon sis  85  boulevard  Huchon 44150
ANCENIS-SAINT-GÉRÉON

• 7  logements  /  7  places  à  Saint-Mars-la-Jaille  sis  13  avenue  Charles-Henri  de  Cossé
Brissac 44540 VALLONS-DE-L’ERDRE

• 7 logements / 7 places à Ligné sis 201 rue des Lilas 44850 LIGNÉ
• 7 logements / 7 places à Varades sis 1 allée de la Mabiterie 44370 LOIREAUXENCE

Son renouvellement  sera  subordonné aux  résultats  de l’évaluation externe mentionnée à
l’article L 312-8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et
des Familles.

ARTICLE 2 :

L’article 2 de l’arrêté DDASS en date du 13 mars 2008 est modifié comme suit :
Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale, la
directrice de l'association Habitat Jeunes du Pays d’Ancenis sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
du département.

Les  caractéristiques  de  l’établissement  sont  répertoriées  au  fichier  national  des
établissements sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Habitat Jeunes du Pays d’Ancenis
N° FINESS :  44 004 818 9
Entité établissement : 44 004 819 7
Code statut juridique : 60
Code catégorie : 257
Capacité totale : 64 places

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

Le reste sans changement

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté DDETS/2024-009

Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

La création du FJT résidence du Plessis Cellier situé 36 rue Jean Batiste Georget – 44100 NANTES géré
par l’association Adelis, sise 11, bd Vincent Gâche - 44200 Nantes est autorisée pour une capacité de
96 places et pour une durée de 15 ans à compter du 1er avril 2024. 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Adelis
 N° FINESS :  44 001 865 3
Code statut juridique : 60
Entité établissement : FJT résidence du Plessis Cellier  
 N° FINESS : 44 006 187 7
Code catégorie : 257 Capacité totale: 96

ARTICLE 3 :  

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  directrice  départementale  déléguée
conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 5 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Adelis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

 

Arrêté DDETS/2024-010

portant modification de l’arrêté n°DDETS/2023-0035

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.313-1 à
L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),
notamment l’article 31 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers
de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l'arrêté  n°  DDETS/2022-35  du  5  septembre  2023  portant  extension  d'un  foyer  de  jeunes
travailleurs de 46 places par l'association Habitat des jeunes de Grand Lieu, Machecoul et Logne,
sis 24 rue du Stade 44118 LA CHEVROLIERE;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

L’article 1er  de l’arrêté n° DDETS/2022-35  en date du 5 septembre 2023 est modifié comme suit :

L'association Habitat des jeunes de Grand Lieu, Machecoul et Logne est autorisée pour une extension
de capacité  de  4  places  de  foyer  de  jeunes  travailleurs  dans  deux  logements,  sis  19  impasse  des
pommiers à Saint Colomban (44310) pour une durée de 15 ans.

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-
8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles.



ARTICLE 2 :

L’article 2  de l’arrêté n° DDETS/2022-35  en date du 5 septembre 2023 est modifié comme suit :

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité  juridique  de  rattachement  :  Association  pour  l’Habitat  des  Jeunes  en  Pays  de  Grand-Lieu,
Machecoul, logne.
N° FINESS :  44 004 816 3
Code statut juridique : 61
Entité établissement : FJT résidence Les Pommiers à St Colomban
N° FINESS : 44 005 925 1
Code catégorie : 257 Capacité totale: 50

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les personnes auxquelles
il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

ARTICLE 4 :  

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale,  le directeur
de l'association Habitat des Jeunes de Grand Lieu, Machecoul et Logne sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du
département.

Nantes, le 27 mars 2024

Le Préfet













Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n°20240401-A11, portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11,
RN844, RN 137 et A844 Pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de

Gesvres du DESC 12 sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 02 février 2024 du ministre de la transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, 
fixant le calendrier des jours hors chantier 2024 pris en application de la note technique du 14 avril 2016 relative 
à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 19 janvier 2024 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 12 en date du 15 mars 2024, 

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 26 mars 2024,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en date du 26 mars 2024,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 27 mars 2024,

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et Cofiroute, en 
date du 30 juin 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, RN844, RN
137 et A844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, du DESC 12,

Sur proposition de COFIROUTE,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Le présent arrêté n° 20240401-A11, décrit la réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN 
137 et A844 pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres du DESC 12 durant les semaines 13, 
14, 15, 16, et 17 de l’année 2024.

1-2-Les fermetures et restrictions de circulation pendant les semaines 14, 15, 16 et 17 en 2024 :

 Semaine 14   
Durant les nuits   du 02, 03 et 04 avril de 20h30 à 05h45   

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (Sens 2) entre la porte de Rennes N°37, au PR350 et l’échangeur de 
Vieilleville N°22, au PR 340+700 
Et également les fermetures des bretelles : 

 La Chapelle/Paris de l’échangeur N°25 de la Bérangerais PR 346+600 (Sens 2) A11 
 Carquefou/Paris de l’échangeur N°23 de Boisbonne PR 343+200 (Sens 2) A11 

Fermeture de l’A11 sens Paris /Province (Sens 1) du PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) au PR 
350+000 (échangeur A11 de Porte de Rennes N° 37) 
Et également les fermetures des bretelles :

 Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 (S1)
 Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 (S1)
 Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 (S1)
 Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 (S1)
 La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangerais PR 346+700 (S1)

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique Nord 
Intérieur (A844) au PR 37+000 sens Province/Paris 



RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes)
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes) 

N844
Fermeture du périphérique EST (sur la N844) en sens extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 
au PR 0+000 
Fermeture de la bretelle d’entrée (sur la N844) en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte
de la Chapelle vers A11 
Fermeture du périphérique Est (sur la N844)  en sens intérieur depuis la Porte de Gesvres (PR0+000) à la
Porte de la Chapelle (PR1+220)

Les déviations
Pendant la semaine   14 en 2024     de 20h30 à 05h45   
Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le périphérique intérieur (N844)
o Depuis la Porte d’Anjou (43), prendre la direction de Paris par l’A811

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le périphérique intérieur (N844)
o Depuis la Porte d’Anjou (43), prendre la direction de Paris par l’A811

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le périphérique intérieur (N844)
o Depuis la Porte d’Anjou (43), prendre la direction de Paris par l’A811

A11 Sens 1 (Paris vers Province)
Echangeur de Vieilleville (22)     :  

 Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris vers Vannes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de Vieilleville N°22
o Direction Rennes/Vannes par l’A811 puis le périphérique Est (N844) depuis l’échan-

geur de Porte d’Anjou (43)
o Depuis la porte de la Chapelle (39), déviation par le boulevard Einstein, le boulevard

René Cassin, puis le giratoire du Cardo

 Pour les usagers circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la M37, la M178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)
o Depuis la porte de la Chapelle (39), déviation par le boulevard Einstein, le boulevard

René Cassin, puis le giratoire du Cardo
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 Pour les usagers circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie M37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la M37, la M178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)
o Depuis la porte de la Chapelle (39), déviation par le boulevard Einstein, le boulevard

René Cassin, puis le giratoire du Cardo

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

o Depuis la porte de la Chapelle (39), déviation par le boulevard Einstein, le boulevard
René Cassin, puis le giratoire du Cardo

Echangeur de Gachet (24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

o Depuis la porte de la Chapelle (39), déviation par le boulevard Einstein, le boulevard
René Cassin, puis le giratoire du Cardo

Echangeur de la Bérangerais (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)
o Depuis la porte de la Chapelle (39), déviation par le boulevard Einstein, le boulevard

René Cassin, puis le giratoire du Cardo

A11 Sens 2 (Province vers Paris)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Paris :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Paris par le périphérique Est intérieur (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40) en direction de la Porte d’Anjou (43)

Echangeur de la Bérangerais (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Paris :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Paris depuis l’échangeur de la Porte de la Chapelle (39) par le périphérique

Est intérieur (N844)
o Direction Paris par A811 depuis la porte d’Anjou (43)



N844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (n°39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Paris :
o Déviation par le périphérique intérieur N844 jusqu’à la porte d’Anjou, puis A811

direction Paris 
o Direction Paris par A811 depuis la porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Vannes :
o Direction Vannes depuis l’échangeur de la porte de la chapelle (39)
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin

 Semaine 15  

Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle Pa/P. Est (Paris vers périphérique Est) PR 347+750,  de
jours et de nuits du lundi 08 avril 2024 20h30 au vendredi 26 avril 2024 05h45. 

 Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris vers le périphérique Est :
o Déviation par la Porte de Rennes (N°37) 
o 1/2t Porte de Rennes par les bretelles Paris/ Nantes et Rennes/Paris
o Direction périphérique Est par la Porte de Gesvres

Et durant les nuits   du 08, 09, 10 et 11 avril 2024 de 20h30 à 05h45 de la semaine 15  

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province vers Paris (Sens 2) entre la porte de Rennes N°37, au PR350 et l’échangeur
de la Bérangerais N°25, au PR 346+500 

Fermeture de l’A11 sens Paris vers Province (Sens 1) entre la Bérangerais N°25 au PR 346+700 et 
l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 au PR 350 
Et également les fermetures des bretelles :

 La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangerais PR 346+700 (S1)

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique Nord 
Intérieur (A844) au PR 37+000 sens Province/Paris 

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes)
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes) 

N844
Fermeture du périphérique Est (sur la N844)  en sens intérieur depuis la Porte de Gesvres (PR0+000) à la
Porte de la Chapelle (PR1+220)
Fermeture de la bretelle d’entrée (sur la N844) en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte
de la Chapelle.
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Les déviations     :  
Pendant la semaine   15 en 2024     de 20h30 à 05h45   
Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

A11 Sens 1 (Paris vers Province)
Echangeur de la Bérangerais (n°25)     :   

 Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Bérangerais (25)
o Déviation par le Boulevard Becquerel puis Direction Rennes/Vannes par Boulevard Ein-

stein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte de la Chapelle sur Erdre (39)

 Pour les usagers circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

N844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (n°39)

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Paris :
o Direction Paris depuis l’échangeur de la porte de la chapelle (39) vers Boulevard

Becquerel jusqu’à l’échangeur de la Bérangerais (n°25) vers Paris
 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Vannes :

o Direction Vannes depuis l’échangeur de la porte de la chapelle (39)
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin

Semaines 16 

Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle Pa/P.Est (Paris vers périphérique Est) PR 347+750,  de
jours et de nuits du lundi 8 avril 2024 20h30 au vendredi 26 avril 2024 05h45. 

Et durant les nuits du 15, 16, 17 et 18 avril 2024 de 20h30 à 05h45 semaine 16

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province vers Paris (Sens 2) entre la porte de Rennes N°37, au PR350 et l’échangeur
de la Bérangerais N°25, au PR 346+500 



Fermeture de l’A11 sens Paris vers Province (Sens 1) entre la Bérangerais N°25 au PR 346+700 et 
l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 au PR 350 
Et également les fermetures des bretelles :

 La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangerais PR 346+700 (S1)

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique Nord 
Intérieur (A844) au PR 37+000 sens Province/Paris 

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes)
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes) 

N844
Fermeture du périphérique Est  intérieur N844   depuis  la  Porte  de Gesvres  (PR0+000) à  la  Porte  de la
Chapelle (PR1+220)
Fermeture du périphérique EST extérieur N844 vers A11 de la porte de la Beaujoire au PR 3+600  à a porte
de Gesvres (PR 0+000)
Fermeture de la bretelle d’Entrée de la N844 à la Porte de la Beaujoire au PR 3+500
Fermeture de la bretelle d’entrée (sur la N844) en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte
de la Chapelle.

Les déviations :
Pendant la semaine 16 en 2024 de 20h30 à 05h45 
Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

A11 Sens 1 (Paris vers Province)
Echangeur de la Bérangerais (n°25)     :   

 Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Bérangerais (25)
o Déviation par le Boulevard Becquerel puis Direction Rennes/Vannes par Boulevard Ein-

stein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte de la Chapelle sur Erdre (39)

 Pour les usagers circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
10 boulevard Gaston Serpette
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o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

N844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (n°39)

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Paris :
o Direction Paris depuis l’échangeur de la porte de la Chapelle (39) vers Boulevard

Becquerel jusqu’à l’échangeur de la Bérangerais (n°25) vers Paris
 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Vannes :

o Direction Vannes depuis l’échangeur de la porte de la Chapelle (39)
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin

Echangeur de la Porte de la Beaujoire (n°40)
 Pour les usagers du périphérique EST extérieur circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :

o Sortie obligatoire à la Porte de la Beaujoire (n°40) au PR 3+600
o 1/2T Porte de la Beaujoire (40)
o Le périphérique intérieur N844 jusqu’à la porte d’Anjou puis A811 jusqu’à échangeur 

de Vielleville et A11 jusqu’à Bérangerais et Boulevard Bécquerel, Einstein, Cassin, 
porte de Rennes

 Pour les usagers de la Route de Saint Joseph circulant vers Vannes et Rennes :
o Prendre le périphérique intérieur N844 jusqu’à la porte d’Anjou puis A811 jusqu’à 

échangeur de Vielleville et A11 jusqu’à Bérangerais et Boulevard Bécquerel, Einstein, 
Cassin, porte de Rennes

Semaine 17 

Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle Pa/P.Est (Paris vers périphérique Est) PR 347+750,  de
jours et de nuits du lundi 8 avril 2024 20h30 au vendredi 26 avril 2024 05h45. 

Et durant les nuits du 22, 23, 24 et 25 avril 2024 de 20h30 à 05h45 semaine 17

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province vers Paris (Sens 2) entre la porte de Rennes N°37, au PR350 et l’échangeur
de la Bérangerais N°25, au PR 346+500 

Fermeture de l’A11 sens Paris vers Province (Sens 1) entre la Bérangerais N°25 au PR 346+700 et 
l’échangeur de la Porte de Rennes N°37 au PR 350 
Et également les fermetures des bretelles :

 La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangerais PR 346+700 (S1)

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique Nord 
Intérieur (A844) au PR 37+000 sens Province/Paris 

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes)
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes) 

N844
Fermeture du périphérique EST (sur la N844) en sens extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 
au PR 0+000 
Fermeture de la bretelle d’entrée (sur la N844) en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte
de la Chapelle vers A11 
Fermeture du périphérique Est (sur la N844)  en sens intérieur depuis la Porte de Gesvres (PR0+000) à la
Porte de la Chapelle (PR1+220)



Les déviations :
Pendant la semaine 17 en 2024 de 20h30 à 05h45 
Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (25)

A11 Sens 1 (Paris vers Province)
Echangeur de la Bérangerais (n°25)     :   

 Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Bérangerais (25)
o Déviation par le Boulevard Becquerel puis Direction Rennes/Vannes par Boulevard Ein-

stein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte de la Chapelle sur Erdre (39)

 Pour les usagers circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

N844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (n°39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Paris :
o Direction Paris depuis l’échangeur de la porte de la Chapelle (39) vers Boulevard Bec-

querel jusqu’à l’échangeur de la Bérangerais (n°25) vers Paris
 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la Chapelle vers Vannes :

o Direction Vannes depuis l’échangeur de la porte de la Chapelle (39)
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
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1-3 Mesures de Police 

Les mesures de police s’appliquent du mardi 27 mars 2024 00h00 au dimanche 28 avril 2024 24h00.

Vitesse maximale autorisée limitée à 70 km/h     :  

 Sens 1 (Paris/Rennes) sur l’A11 du PR 345+200 à l’A844 PR 36+300 

 Sens 2 (Vannes/Paris) sur l’A844 du PR 35+100 à l’A11 PR 347+100

 Sens Extérieur du périphérique EST N844 du PR 1+250 AU PR 0+000

Vitesse maximale autorisée limitée à 50 km/h     :  

 Sens 1 (Paris/Rennes) sur l’A11 du PR 347+400 au PR 348+475 

 Sens 2 (Vannes/Paris) sur l’A11 du PR 348+325 au PR 347+670 

Interdiction de dépassement pour les poids lourds (PTAC supérieur à 7t5 tonnes) :

 Sens 1 (Paris/Rennes) sur l’A11 du PR 345+200 à l’A844 PR 36+300 

 Sens 2 (Vannes/Paris) sur l’A844 du PR 35+100 à l’A11 PR 347+100

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 2 :
L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN).
Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières, fauchage,
réparations suite accidents.
L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation des travaux
aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les dates initialement pré-
vues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article 7 du présent arrêté, ou de leur
représentant.
De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de ré -
duire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 3 :
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et relayera également l’information au CIGT de Nantes au minimum 48h00 avant toute modification
dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent arrêté.

https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
http://www.vinci-autoroutes.com/


ARTICLE 4 :
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 5 :
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.

ARTICLE 6 :Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- La Présidente de Nantes Métropole,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 27 mars 2024
Le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, par subdélégation
Le chef du bureau Sécurité des Transports

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/24-116
portant modification d’un système de vidéoprotection

(dossier n°20160364)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Marie
ARGOUARC’H, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 7 février  2024  portant  délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDÉO/2022-179 du 29 mars 2022 portant autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  pour  le  compte  de  l’établissement  de  soins  dénommé EHPAD  ELSA
TRIOLET ;

VU la  demande de  modification  des  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images d’un  système de
vidéoprotection autorisé, transmise le 19 mars 2024 par Monsieur Mickaël TRILLARD, agissant en sa
qualité de nouveau directeur de l’établissement de soins dénommé EHPAD ELSA TRIOLET, situé 62, rue
Louis Aragon - 44720 SAINT-JOACHIM ;

CONSIDÉRANT que la demande de modification de l’identité des personnes habilitées à accéder aux
images d’un système de vidéo-protection ne nécessite pas l’avis de la commission départementale de
vidéo-protection de la Loire-Atlantique ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R Ê T E  

Article 1  er   – Monsieur Mickaël TRILLARD, agissant en sa qualité de nouveau directeur de l’établissement
de soins dénommé EHPAD ELSA TRIOLET est autorisé, jusqu’au 28 mars 2027 inclus, dans les conditions
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fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 62, rue Louis Aragon - 44720
SAINT-JOACHIM, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 20160364.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures ;
- 4 caméras intérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les  caméras implantées sur une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de
façon spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones
devront être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non
habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;
- secours à personne - défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de  la  personne  responsable  du  système  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit  d’accès  aux  images.
Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code
de la sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de
15 jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n’y  ayant pas  une fonction précise ou qui  n’aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code civil,  code  pénal,
notamment).

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 – L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDÉO/2022-179 du 29 mars 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 28 mars 2027
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-JOACHIM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 19 mars 2024
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 NANTES CEDEX 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 PARIS CEDEX 08

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée
(ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Bureau des élections et de la réglementation générale
Affaire suivie par : David Prud’homme
Tél : 02.40.41.22.12
Mél : pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

Nantes, le 25 mars 2024

Arrêté préfectoral reconnaissant travaux d’intérêt général
les  opérations  de  mise  sous  pli  réalisées  en  Loire-
Atlantique pour les élections européennes du 9 juin 2024

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu les articles L. 5425-9, R. 5425-19 et R. 5425-20 du code du travail ;

Vu le code électoral et notamment l’article R. 34 ;

Vu le décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l'élection des
représentants au Parlement européen ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er : Sont déclarés tâches d’intérêt général, l’ensemble des travaux de mise sous pli et de
colisage de la propagande électorale (bulletins de vote et circulaires) effectués par les personnes
recrutées à cette fin à l’occasion des élections européennes de 2024.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera  publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Le préfet,

6, quai Ceineray - BP33515 – 44035 NANTES Cedex 
Tél : 02 40 41 20 20    Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr 
Site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr



6, quai Ceineray - BP33515 – 44035 NANTES Cedex 
Tél : 02 40 41 20 20    Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr 
Site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/





	Arrêté DDETS/2024-004
	Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs
	LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE
	A R R Ê T E

	Arrêté DDETS/2024-005
	Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs
	LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE
	A R R Ê T E

	Arrêté DDETS/2024 - 006
	portant création d’un foyer de jeunes travailleurs
	LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE
	A R R Ê T E

	Arrêté DDETS/2024-007
	Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs
	LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE
	A R R Ê T E

	Arrêté modificatif DDETS/2024-008
	portant modification de l’arrêté DDASS en date du 13 mars 2008
	portant extension d’un foyer de jeunes travailleurs
	A R R Ê T E
	ARTICLE 1er :

	Arrêté DDETS/2024-009
	Portant création d’un foyer de jeunes travailleurs
	LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE
	A R R Ê T E
	ARTICLE 1er :

	Arrêté DDETS/2024-010
	portant modification de l’arrêté n°DDETS/2023-0035
	LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE
	A R R Ê T E

	Arrêté n°20240401-A11, portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN 137 et A844 Pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres du DESC 12 sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre



